
 
 

COVID-19  

INFORMATION 
Masques lavables à filtration garantie à 
l’usage des agents publics 

 

Dans le cadre de la crise du COVID, l’Etat a décidé de fournir des masques lavables à ses agents qui se trouvent au 
contact du public et, plus largement, aux fonctionnaires qui en ont un besoin immédiat. 

Ces masques textiles sont des masques « grand public » de catégorie 1, conformément aux catégories définies dans la 
note d’information interministérielle du 29 mars 2020 (DG Santé, DG Entreprises, DGCCRF, DG Travail, DGDDI). Leur 
procédé de fabrication respecte un cahier des charges exigeant, élaboré par l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé (ANSM). 

Leur principale fonction est d’empêcher la projection de gouttelettes et de minimiser les risques de contamination par 
voie aéroportée.  

Ces masques ont fait l’objet en amont de tests de filtration et de respirabilité par un laboratoire compétent, 
garantissant une capacité de filtration supérieure à 90% de particules de 3 microns.  

Ces masques sont destinés à un usage dans le cadre professionnel (hors système de santé), mais peuvent également 
être utilisés par le plus grand nombre à l’occasion des sorties autorisées dans le contexte du déconfinement.  

*** 

Caractéristiques des masques : MASQUES CORELE/L’BAO 

- Origine : Vietnam 

- Validation de l’état des masques (sur échantillons prélevés) : tests physiques par la DGA (Direction générale 
de l’armement). 

- Classification : masques lavables à lanières élastiques, filtration 99 % ; masques grand public de catégorie 1 
(au moins 90 % de filtration). 

- Recommandation aux utilisateurs : avant de toucher le masque, se laver les mains avec de l’eau et du savon 
ou une solution hydro-alcoolique. Inspecter le masque, s’assurer qu’il n’y a pas de trous, déchirures ou 
dégradations. Ne modifier jamais le masque de quelque façon que ce soit. 

- Distribution : utiliser des gants. Tenir le masque par les lanières élastiques. 
 


